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Repères, Juillet 2006 

PaulPomerleau 
Commentaire sur la décision Ferme avicole Héva inc. c. Boréal Assurances agricoles inc. - Une application sophistiquée de la garantie de qualité à la contamination de poules et d'oeufs par la salmonelle ainsi qu'un examen de la responsabilité éventuelle du plaideur téméraire quant aux honoraires extrajudiciaires de la partie adverse 

INTRODUCTION 

Dans Ferme avicole Héva inc. c. Boréal Assurances agricoles inc. 1 , la Cour supérieure analyse la responsabilité civile de plusieurs intervenants dans une affaire d'oeufs contaminés par la salmonelle ayant entraîné une intoxication alimentaire ainsi que la destruction de troupeaux de poules pondeuses et de leurs oeufs. Cette décision examine l'application de la garantie légale de qualité énoncée à l' article 1726 du Code civil du Québec et l'obligation du fournisseur d'informer son client. 

Par ailleurs, cette décision comporte une partie intéressante sur la responsabilité du demandeur pour « témérité fautive » à la suite du rejet d'une partie de sa réclamation en dommages-intérêts punitifs. 

I- LES FAITS À L'ORIGINE DU LITIGE 

En mai 1996, plus d'une centaine d'employés et de bénéficiaires de l'hôpital de Rouyn-Noranda souffrent d'une intoxication alimentaire due à la consommation d'oeufs contaminés par la salmonelle. Au début de juin 1996 et après enquête, Agriculture Canada ordonne la destruction des oeufs et des troupeaux de poules pondeuses de trois fermes. Celles-ci sont indemnisées par Agriculture Canada pour la valeur marchande des biens détruits, soit approximativement 900 000  $. 

Dans trois actions distinctes qui seront réunies par enquête et audition communes, ces fermes réclament maintenant à la Coopérative fédérée de Québec (la Coop), le fournisseur de poussins, des pertes additionnelles de l'ordre de 2 M $, soit le coût de réorganisation de la production et celui de l'impact de la disparition prématurée de leurs troupeaux sur la mise en marché de leurs produits. 

La complexité de cette affaire est liée au nombre d'intervenants et à la nature même des biens affectés du vice. Ainsi, les oeufs fertilisés sont produits par Ferme Hutchison. Ils sont vendus au couvoir incubateur de la Coop. Une fois éclos, les poussins femelles issus de ces oeufs sont vendus à Ferme Kiamika, qui les élève pendant 19 semaines, soit jusqu'à ce qu'ils soient devenus des poules en âge de produire des oeufs de consommation. Les poulettes sont alors transférées dans des pondoirs, l'une propriété de Ferme Kiamika, l'autre propriété de Ferme Héva. Les oeufs produits par ces poules sont ensuite classés, soit directement par Ferme Kiamika ou encore par Ferme Richard en ce qui concerne les oeufs de Ferme Héva. Ferme Richard revend ensuite les oeufs à sa clientèle, notamment l'hôpital de Rouyn-Noranda. L'enquête menée par Agriculture Canada a démontré que la contamination par la salmonelle provenait de Ferme Hutchison, soit le tout premier acteur de cette longue série de transactions commerciales, et qu'elle s'était propagée sur toute la chaîne de mise en marché. Ferme Kiamika, Ferme Héva et Ferme Richard (les Fermes) sont des entreprises distinctes mais ont des liens de dépendance et forment « un grand ensemble » relativement intégré. 

Les Fermes reprochent deux fautes à la Coop : 

1) la vente de poussins porteurs de la salmonelle (ces poussins deviendront par la suite les poules pondeuses qui ont été détruites) ; et

2) le fait de ne pas les avoir informées en temps opportun d'un test effectué au couvoir dont le résultat était positif à la salmonelle.

Relativement à la garantie de qualité, la Coop appelle en garantie Ferme Hutchison, qui a produit les oeufs fertilisés d'où sont éclos les poussins contaminés. Cet appel en garantie est accueilli. Relativement à l'obligation d'informer, la Coop appelle en garantie Agriculture Canada, à qui elle attribue la décision de ne pas avoir informé les Fermes. Cet appel en garantie est rejeté. 

Comme les Fermes qualifient la faute de la Coop de faute lourde et de négligence grossière équivalant à une intention malicieuse et qu'elles réclament des dommages-intérêts punitifs de 1,5 M $, la Coop doit être doublement représentée à l'audience (par son assureur pour la partie assurée et par ses propres procureurs pour la partie non assurée). La Coop réclame donc aux Fermes, par demande reconventionnelle, les honoraires et débours extrajudiciaires engagés en raison de ce fait, soit 600 000  $. 

Deux des Fermes réclament finalement à la Coop la somme de 300 000  $ pour le non-renouvellement de contrats de location de quotas de production. Nous ne traiterons pas de cette réclamation dans le présent commentaire car elle n'est pas reliée à notre analyse de l'application des articles 1726 et suivants du Code civil du Québec . 

L'audition de cette affaire aura requis 72 jours d'audience, échelonnés sur 22 mois. 

II- LA DÉCISION DE LA COUR SUPÉRIEURE 

A. Quant à la garantie de qualité 

La Cour retient d'abord l'application des articles 1726 et suivants du Code civil du Québec à la vente de poussins intervenue entre la Coop et Ferme Kiamika. Cette garantie de qualité passe ensuite à Ferme Héva, qui achète à Ferme Kiamika les poussins devenus des poules pondeuses. En effet, il s'agit des mêmes biens, même s'ils ont 19 semaines de plus et que leur physiologie a considérablement évolué. 

Toutefois, la Cour refuse de faire suivre la garantie de qualité de la Coop à Ferme Richard, qui a acheté les oeufs des poules pondeuses à Ferme Héva. En effet, « même si la poule et l'oeuf sont intimement liés, au point où la bactérie a pu passer de l'un à l'autre, et même si l'une vient de l'autre et vice-versa, ce sont des biens différents 2 ». La Cour rappelle que le produit ou le croît des animaux constitue le fruit d'un bien, au sens de l' article 910 C.c.Q. , et que l'oeuf n'est pas l'accessoire de la poule, mais bien son fruit 3 . La poursuite de Ferme Richard contre la Coop est donc vouée à l'échec. La Cour souligne que, pour avoir des chances de succès, Ferme Richard aurait dû poursuivre sa vendeuse, Ferme Héva, laquelle aurait alors appelé en garantie la Coop. 

Pour tenter de s'exonérer de sa garantie de qualité à l'égard de la réclamation des deux autres fermes, Ferme Héva et Ferme Kiamika, la Coop invoque trois moyens d'exonération : 

1) la Ferme Kiamika était en mesure de connaître le vice ;

2) la Coop ne pouvait connaître le vice ; et

3) les Fermes pouvaient prévenir le dommage.

1. La Ferme Kiamika était en mesure de connaître le vice 

La Cour reconnaît que Ferme Kiamika aurait pu effectivement détecter la salmonelle par des tests appropriés. Mais devait-elle le faire? À ce sujet, la Cour s'exprime comme suit : 

[...] même si dans le présent cas vendeuse et acheteuse sont professionnelles, le vice leur est inconnu à toutes les deux et ni l'une ni l'autre ne juge bon de faire des tests. Il n'en est nullement question comme il n'en est jamais lors de ventes semblables dans l'industrie. L'absence de test par Kiamika ne peut être retenue pour écarter la présomption légale contre la Coop. 4 

Ce moyen est donc écarté. 

2. La Coop ne pouvait connaître le vice 

La Coop plaide la nécessité de faire une distinction entre le fabricant et le vendeur professionnel : si la présomption est irréfragable pour le fabricant, il n'en serait pas de même pour le vendeur professionnel. Au soutien de cette prétention, la Coop cite la décision de la Cour d'appel Ménard c. Bonnier 5 , où une certaine ouverture est effectivement faite en ce sens. Toutefois, en l'espèce, la Cour affirme ce qui suit : 

À mon avis, la situation du producteur agricole et celle du fabricant industriel sont analogues et l'un et l'autre sont visés quand le Code traite du vendeur « qui ne pouvait ignorer « le vice. Le « special skill or knowledge », fondement de la présomption selon la Cour suprême [NDLR : dans Samson c. Davie Ship Building , 1925 R.C.S. 202], est l'attribut de l'accouveur par rapport à l'acheteur de poussins et celui de l'éleveur par rapport à l'acheteur de jeunes pondeuses. Chacun se fie à la compétence et aux connaissances du producteur qui le fournit. 6 

Ce moyen est également écarté. 

3. Les Fermes pouvaient prévenir le dommage 

La Cour écarte d'abord les critiques de la Coop à l'égard de l'état des lieux : « Les Fermes rencontraient les normes de l'époque et même un peu plus 7 . » Cependant, la Cour souligne le manque de réaction de Ferme Kiamika à la suite du taux de mortalité anormalement élevé de ses poussins : 

Le taux de mortalité normal dans la première semaine est de 1  %. Il en meurt 1800, huit fois plus que la norme. Et pourtant Kiamika ne réagit pas, ne fait pas appel à un vétérinaire, ne relance pas sa vendeuse la Coop. L'eût-elle fait, il est certain qu'une investigation aurait eu lieu, des prélèvements effectués, des nécropsies pratiquées et la SE [NDLR : Salmonella Enteritidis ] détectée. Le problème se serait arrêté là et les dommages auraient été minimes. 8 

La Cour indique que Ferme Kiamika n'a pas agi comme l'aurait fait tout autre producteur dans les mêmes circonstances et que cette faute a contribué aux dommages subséquents, le tout à égalité de parts avec la Coop (50-50). 

Une fois les poussins devenus des poules pondeuses et ces dernières transférées dans les pondoirs de Ferme Kiamika et Ferme Héva, des problèmes de mortalité importante surviennent à nouveau chez les jeunes pondeuses dans les deux fermes. Malgré de forts soupçons de présence de salmonelle dans le troupeau le 25 avril 1996, les Fermes ne réagissent pas de façon diligente et responsable, ce qui mènera ultérieurement aux intoxications alimentaires et à la destruction des troupeaux et des oeufs par Agriculture Canada. 

En conclusion sur le chapitre de la garantie de qualité, la Cour établit la responsabilité de la Coop à 37,5  % du dommage de Ferme Kiamika, ce qui correspond à 86 373  $, et à 25  % du dommage de Ferme Héva, ce qui équivaut à 11 670  $. 

B. Quant à l'obligation d'information 

Les Fermes reprochent à la Coop d'avoir manqué à son devoir d'information en ne leur révélant pas un test positif à la salmonelle en décembre 1995. La Cour explique que 

« la question est de déterminer si un accouveur raisonnable, prudent et diligent aurait réagi différemment de la Coop et s'il aurait informé tous ses clients du test positif dans son couvoir, autant les acheteurs de poussins de l'éclosion de décembre que ceux des éclosions précédentes, dont Kiamika en novembre 9 ». 

En effet, en décembre 1995, la Coop procède à 16 prélèvements dans son couvoir. Le 22 janvier 1996, elle reçoit les résultats qui indiquent qu'un seul prélèvement est positif à la salmonelle. Aussitôt, Agriculture Canada applique le protocole prévu en pareil cas et, en février 1996, le responsable du dossier, de concert avec le médecin vétérinaire qui suit l'affaire pour la Coop, déclare que le dossier est clos. Il faut ajouter que les circonstances de cette affaire sont uniques et que personne n'a vécu auparavant une telle alerte à la salmonelle. De plus, la Cour souligne que « les Fermes sont mal venues de plaider que la Coop est en faute, elles qui n'ont pas jugé bon de modifier quoi que ce soit à leur exploitation malgré les 1800 poussins morts, et surtout, malgré la confirmation de la SE le 10 mai 10 ». 

En conclusion sur le chapitre de l'obligation d'information, la Cour décide que la décision de la Coop de ne pas communiquer le test positif ne constitue pas une faute. 

C. Quant à la demande reconventionnelle de la Coop pour ses honoraires et frais extrajudiciaires 

Comme les Fermes réclament des dommages-intérêts importants, alléguant une « atteinte illicite et intentionnelle » de la part de la Coop, l'assureur de cette dernière « se doit, pour éviter tout conflit d'intérêt, d'aviser son assurée de se défendre elle-même à ces demandes 11 » puisque l'assurance ne couvre pas le dommage causé intentionnellement. 

Si « la règle est que chaque plaideur paye son avocat et le perdant les frais judiciaires », la Cour d'appel, dans l'affaire Choueke 12 , a identifié trois situations permettant d'y déroger : 

1) l'intention malicieuse d'une partie qui, sachant qu'elle a clairement tort, fait valoir des prétentions fausses ou frivoles pour nuire à son adversaire ;

2) la témérité fautive de la partie qui persiste dans une initiative judiciaire vouée à l'échec ; et

3) l'exercice clairement excessif ou abusif par une partie de droits qu'elle possède réellement par ailleurs.

En l'espèce, c'est la seconde situation qui est considérée par la Cour. Même si les réclamations contre la Coop à ce titre sont jugées mal fondées, peut-on parler de témérité fautive? La Cour indique que c'est à mi-course de l'instruction que les prétentions des Fermes deviennent téméraires : 

Un plaideur raisonnable et un tant soit peu objectif pouvait alors constater que la crise vécue par les Fermes ne pouvait être qualifiée d'atteinte intentionnelle ni d'un je-m'en-foutisme équivalent de la part de la Coop. La preuve se résume à trois fois rien quant aux prétendues intentions malveillantes de la Coop et le rejet des demandes est inéluctable. Obliger Coop-pers. à maintenir ses avocats au tribunal, la contraindre à cette dépense inutile, devient alors irresponsable et constitue une faute. 13 

La Cour condamne ainsi les Fermes solidairement à payer une partie des honoraires judiciaires payés par la Coop, soit la somme de 70 000  $. 

III- LE COMMENTAIRE DE L'AUTEUR ET LA CONCLUSION 

La décision Ferme avicole Héva inc. c. Boréal Assurances agricoles inc . est intéressante et instructive à plusieurs égards. 

D'abord, il s'agit d'une application sophistiquée des dispositions du Code civil du Québec relativement à la garantie de qualité et d'une démonstration éloquente de la nécessité d'une approche particulière lorsque le vice affecte des biens vivants comme les animaux 14 . L'acheteur a l'obligation d'être vigilant et proactif lorsqu'il constate une situation anormale, et ce, afin d'éviter de subir des dommages additionnels pour lesquels il sera le seul à blâmer. 

Ensuite, cette décision rappelle au plaideur qu'il a le devoir de réévaluer sa position et de reconsidérer son choix et sa stratégie en fonction de l'évolution de l'instruction. Si sa position devient téméraire et qu'elle cause un dommage à la partie adverse, il peut devoir payer tout ou partie des honoraires et frais extrajudiciaires de cette dernière. 



. * M e Paul Pomerleau, avocat, est directeur des affaires juridiques et corporatives de Nutrinor, Coopérative agroalimentaire du Saguenay - Lac-St-Jean. Il est l'auteur de plusieurs articles portant sur le droit agricole. 
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